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Abstract: 

with the increasing role played by banks and financial institutions in the 
economies of the increased need to manage the specialized banking Be the task of 
drawing plans and strategies in line with the rapid development in the provision of 
banking services  in line with the requirements of the next phase  which undoubtedly 
will be a very strong competitive . Hence  the need in many banks  especially the 
Algerian public  including the establishment of departments of a bank enjoys a high 
degree of efficiency in the marketing of banking services Through the application of 
marketing concepts and techniques of modern banking  where marketing has become 
the need required by the competitive nature. 
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 Abstract: 
               Paradoxical as it may seem, Algeria's unemployment rate rises with the level of education 
especially among young people under 30 years (73.4% according to ONS, 2009). Given this 
situation it was necessary to explain the inability of political jobs to absorb this surplus labor even 
through precarious positions. In other words, how the surplus, not finding childcare facilities 
towards the formal sector can survive in the city? Therefore, the objective of our field study 
conducted  at  the  level  of  the  urban  sector  of  the  city  of  Tlemcen [June  /  2011],  which  touched  a  
sample composed of 410 individual is to demonstrate the labor market of Algeria and the impact of 
various variables with significant influence and effective in the rate of unemployment and 
represented in both size population, public spending, GDP, and oil prices. 
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Résume: 
La société par actions est un ensemble de relations contractuelles qui regroupent les différentes 

parties prenantes tels que les actionnaires ; les salariés, les fournisseurs ,créanciers ,les clients. La 
plupart des actions sont détenues par une minorité d’individus. Ce qui suppose que la gestion de la 
societe est monopolisée d’une minorité ,Ce qui engendre des difficultés de contrôle de la plupart des 
actionnaires et de la maitrise de sa gestion .Et étant donné que les managers rédigent les contras 
entant que représentants des propriétaires .Une partie cherchent a maximiser ses intérêts en 
détriment des actionnaires. Et de la nous avons plusieurs théories qui expliquent ce phénomène. Le 
conseil d’administration idéal est un mécanisme de la gouvernance des entreprises qui permet de 
mettre fin aux dérives a travers le contrôle selon les réglés de l’O.C.D.E 
Mots clés: société ,conseil d’administration, théorie d’agence, asymétrie d’information, 
l’enracinement 
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Résumé: 

 Le progrès  scientifique colossal et les changements radicaux de 
l'environnement mondial ont  suscité beaucoup de défis et aussi des opportunités pour 
les entreprises privées et gouvernementales afin de faire face aux pressions de la vie 
sociale et environnementale de la société civile .Ceci rend les organisations 
aujourd'hui à jouer le rôle de l'ordre social et environnemental pour entretenir sa 
position dans marché. A cet effet ,le  but de cet article est de mettre en évidence le 
lien entre d’une part le concept de responsabilité sociale des entreprises comme un 
moyen de gestion qui prend en compte le rôle de l'organisation dans la communauté 
et les conséquences positives ou négatives de leurs activités sur les parties prenantes 
et d’autre part le concept de responsabilité sociale comme un projet de 
développement recherchant un équilibrage raisonnable contribuant à la performance 
économique , financière efficiente et efficace ainsi que la performance sociale 
orientées en particulier vers les catégories des pauvres et des défavorisés. 

Mots clés: responsabilité sociale, les parties prenantes, le développement durable, 
les entreprises petites et moyennes.    
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Abstract: 

Start applying financial accounting system by Algerian companies revealed the necessity of 
another information system  which provides information needed for the accounting measurement 
and evaluation agreed the international accounting standards, and therefore many companies seeks 
to establish a management accounting system especially it’s Subsystem:  cost accounting, and 
attempt to guide and frame these endeavors we returned to the origin of those systems to draw some 
lessons  from  the  historical  study  of  the  origins  and  evolution  of  those  systems  in  order  to  be  
supportive to unify accounting, achieving comparability of accounting information as a prerequisite 
for decision-making. 
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Abstract : 
 

The regional economic blocs have become a prominent feature in the world 
economic system, as increased attention as one of the most important means to 
enhance competitiveness at the level of the region and maximize the inter-
relationships in order to shift from the regional market to international market in the 
long term. And thus the regional blocs represent a challenge among themselves, thus 
becoming  necessary choice and vital role  dictated by the international challenges of 
various dimensions (political, security, economic). and despite the emergence of 
many regional economic blocs, which have achieved advanced results with varying 
degree, but the Maghreb bloc continues to face several obstacles, regional and 
international challenges (political and economic), including the Union for the 
Mediterranean 
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The Balanced Scorecard in a system for performance management, and run the 

organization activity and control it, as well as improved; in that way they represents 
the method of the Total Quality Management, which improve the quality of product 
processes and the outputs.  
    For that, the excellence requires search for ways and methods of effective 
administrative and methods to increase performance. 
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: Abstract  
  

   The Arab world lives the case of an acute food shortage day by day. The size of the production of 
food is not enough to cover consumption which requires the use of import to cover the deficit or the 
food gap resulting from The unbalance between the locally produced quantities and the total 
quantities necessary for domestic consumption of goods .This means that the food gap arises from 
the unbalance between growth rates of domestic food production and the growth rates of domestic 
food consumption. This ultimately implies that this shortfall is a result of unbalance between what 
is sold from food items of domestic production and total consumption for the individual. 
       Filling the food shortage depends on a collective Arab action. This is linked to cooperation and 
integration to provide the resources and capabilities that promote a joint investments. This will 
effect positively the overall economic conditions and improve the standard of living realizing by 
that food security for all Arab countries. 
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EGIC    :  2007/06/20-16  02  96300.00  
NIRWAY  

    2007/11/21-20  01  257400.00  

EGIC   
  

2007/09/11-08  04  154080.00  

:    
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.  
2:  2008  

          

Consulting Globe 
    

03-05/03/2008 07  325815.00  

VCS   
BSC  

24-26/03/2008  06  288900.00  

EGIC         
    

17-21/05/2008  06  288900.00  

Vincohe       01  9945.00  

VCS    :  06-08/07/2008  02  112350.00  

 :     

    

 ,

.  
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3 :2009  

      
  

  

BesstezGos   
 :CHS  

  
11-12/01/2009  16  643500.00  

BISC    :  19/03/2009  02  53820.00  

EGIC   
 :

  
26-29/04/2009  05  192600.00  

OMRON    :  18-20/05/2009  02  187200.00  

EBITS   25-27/04/2009  
  

187200.00.  

OMRON   
 :

  
01-02/06/2009  03  263250.00  

APRUE    25-29/04/2009  01  1000.00  
BESSTERGOS 

  :HAZOP  30/06-01/07/2009  02  93600.00  

CTMC    : 
N1  

18-28/04/2009  04  945024.00  

CTMC   
N1 

20-23/06/2009  01  594920.00  

EGIC   
API 03 

  
01-05/08/2009  03  130005.00  

IS    +2UT    04    
IS     +UT2    03    

CSC   
N2 

UT2 RT2 
04-06/07/2009  07    

EGIC   
API04 

7  
25-29/10/2009  02  86670.00  

   2009  13  171200.00  

 :                                                             

       2009  

2007 2008 , 

 ,RT 
UT  ,
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.   

4 :2010  

          

EGIC   
 PC  

17-21/01/2010  03  130005.00  

  
10-14/01/2010  03  

CSC   

  
10-14/01/2010  04  

  
  

994190.00  

 
  

23-25/01/2010  12    
  

Besstergos  
 

 
  

26-28/01/2010  12  

  
232904.00  

 :   

2010 

 
  

  

III  -4    : 
ISO 9001 Q1 API 5L 

.  
   
   
  

 
     

.  
   *02 2001 ISO9001  1994 

)( API 5L  



 

 

- 158 - 

  *25/06/2009      

ISO9001 2008   

API 5L      27 2009.  

III  - 5      

   ALFA 

PIPE 105 101 5 
96  91.4% ,  

  

5 :     
  

  
  

  
    

    
    

   
50  

52.1  
39  

40.6  
5  

5.2  
1  
1  

1  
1  4.42  0.735  

            :  

    
 50 52.1% 

39 40.6% 92.7%, 5 
5.2% 1% 

4.42% 0.735 
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6-Conclusion et recommandation : 
La fiscalité écologique augure une ère nouvelle pour les pouvoirs publics 

algériens. Elle prend appui sur les enjeux et les perspectives auxquels le pays 
doit  faire  son  effort  pour  face  aux  problèmes  environnementaux.  Il  ressort  que  ce  
levier économique fait la découle de son objectif qui consiste à mettre des limites à 
ces problèmes dans le cadre de cette stratégie et autres dans le 
programme gouvernemental de relance économique et sociale. 
Pour bien mesurer l’ampleur des problèmes écologiques en Algérie et pouvoir 
proposer des solutions aussi efficaces que pérennes, il s’est avéré important de 
placer la problématique environnementale dans le contexte général du modèle de 
développement économique et social suivi par le pays et de relier la « transition 
environnementale » ainsi envisagée à la « transition économique » dans laquelle 
le pays est engagé. 
 
Pour cela se faire, il faut admettre : 
- L’amélioration de la gouvernance et de renforcement institutionnel ;  
- La mise en œuvre d’une gouvernance environnementale ; 
- La coopération internationale ; 
- Le développement de la fiscalité environnementale ; 
- L’investissement dans la protection de l’environnement ; 
- Le choix des instruments de la politique de l'environnement; 
- La compétitivité, efficacité et efficience économiques; 
- Le ciblage des investissements prioritaires et Réformer le système des incitations 
économiques ; 
- L’investissement dans les ressources humaines ; 
- Le renforcement des capacités institutionnelles et Renforcer le dispositif législatif et 
réglementaire. 
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GPL/carburant à savoir; les récipients comportant des dispositifs de commande, de 
réglage ou de mesure destinés au GPL/carburant et gaz naturel/carburant; les pompes 
pour la distribution du GPL; les équipements de conversion au GPL/carburant et au 
gaz naturel/ carburant. 
- Réduction du taux de la TVA de 17% à 7% pour les climatiseurs fonctionnant par 
absorption au gaz naturel et au propane. 
- Réduction du taux de la TVA de 17% à 7% applicable aux équipements 
et accessoires destinés au GPL/C et du GNC/C .Ces équipements accessoires sont : 
Les camions-citernes spécifiques au transport de GPL/C ; 
 Les bouteilles de stockage GPL/C ; 
 Les compteurs pour pompes GPL/C, volucompteur GPL/C, cuves ; 
 Les équipements de conversion en GPL/C, GNC/C. 

- Réduction du taux de la TVA de 17% à 7% applicable pour le gaz de pétrole 
liquéfié sous forme de GPL/C. 
L’utilisation de la fiscalité dans la politique environnementale en Algérie a 
réellement commencé avec l’institution de la taxe sur les activités polluantes ou 
dangereuses pour l’environnement (TAPD). Une multitude de taxes à caractère 
écologique ont été introduites par des dispositions fiscales. Ces actions entrent dans le 
cadre d’une stratégie nationale de l’environnement qui a pour but de: 
- améliorer la santé et la qualité de vie du citoyen; 
- conserver le capital naturel et améliorer sa productivité ; 
- réduire les pertes économiques et améliorer la compétitivité ; 
- participer à l’environnement global ; 
- promouvoir une croissance durable et réduire la pauvreté ; 
- promouvoir d’une culture co-citoyenne ; 
- sensibiliser les citoyens à l’impérieuse nécessité de protéger leur environnement. 

La législation algérienne introduit de nouveaux décrets presque chaque année. 
Des taxes fiscales sont imposées aux industriels, potentiels pollueurs. Mais leur 
montant forfaitaire n’est pas très dissuasif, et les industriels en infraction 
continuent de se préoccuper davantage de leurs bénéfices que de la 
protection de l'environnement. 
 

La fiscalité verte est un levier utile pour combattre les dégradations et 
endommages environnementaux et qui assure le développement durable. Ceci a 
exigé la mise en œuvre de plusieurs actions et démarches visant la protection de 
l’environnement par une législation qui génère les objectifs cités au schéma N° 03. 
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DA par tonne de déchets stockés. 
 

D- Les taxes complémentaires : 
- La taxe complémentaire sur les eaux usées industrielles : La taxe 
complémentaire sur les eaux usées industrielles est calculée sur le volume rejeté et 
la charge de pollution générée par l’activité en dépassement des valeurs limites 
telles que fixées par la réglementation en vigueur. 
Les tarifs de cette taxe sont déterminés en référence au taux de base annuel et à un 
coefficient multiplicateur compris entre 1 et 5, en fonction du taux de dépassement 
des valeurs limites. 
- La taxe complémentaire sur la pollution atmosphérique d’origine industrielle sur 
les quantités émises dépassant les valeurs limites: Cette taxe s’applique au titre des 
quantités émises dépassant les valeurs limites telles que fixées par la 
réglementation en vigueur. Le montant de la taxe est fixé par référence au tarif 
de la taxe sur l’activité polluante ou dangereuse pour l’environnement. Ce tarif est 
multiplié par un coefficient multiplicateur compris entre 1 et 5 aux tarifs de base qui 
varient entre 2.000 DA et 120.000 DA, selon le degré de pollution des activités. 
E- Les taxes sur les produits tabagiques : 
- La Taxe intérieure de consommation(TIC) : La Taxe intérieure de 
consommation (TIC) s’applique aux tabacs et cigarettes, suivant les tarifs fixés. Les 
règles d’assiette, de liquidation et de recouvrement applicables à la TVA sont 
étendues à la TIC. 
- La taxe additionnelle : La taxe additionnelle sur les produits tabagiques est 
calculée à raison de 6,00 DA par paquet, boîte ou bourse, mis à la consommation 
en Algérie. Cette taxe est collectée, déclarée et versée par les fabricants selon les 
mêmes règles et dans les mêmes conditions que celles prévues en matière de TVA. 
F- La taxe d’enlèvement des ordures ménagères :  

La taxe est établie annuellement sur les propriétés bâties qui bénéficient des 
services d’enlèvement des ordures ménagères au nom des propriétaires ou 
usufruitiers. Le montant de cette taxe est fixé comme suit: 
- Entre 500 et 1.000 DA par local d’habitation ; 
- Entre 1.000 et 10.000 DA par local à usage professionnel, commercial, artisanal ou 
assimilé ; 
- Entre 5.000 et 20.000 DA par terrain aménagé pour camping et caravanes ;  
- Entre 10.000 et 100.000 DA par local, à usage industriel, commercial, artisanal ou 
assimilé produisant des quantités de déchets supérieures à celles des catégories ci-
dessus. 

Les tarifs sont déterminés par l’APC. Dans les communes pratiquant le tri 
sélectif, il sera remboursé jusqu’à concurrence de 15% du montant de la taxe à 
chaque ménage qui remettra au niveau de l’installation de traitement des déchets 
composables et/ou recyclables. 
G-Autre mesures: 

- Mesures fiscales incitatives tendant à la protection de l’environnement 
Réduction du taux de la TVA de 17% à 7% pour les équipements destines au 
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wali ; 
- 24 000 DA pour les installations classées soumises à autorisation du 
ministre chargé de l’Environnement. 

Le montant de cette taxe est déterminé en multipliant les montants 
susvisés par un coefficient multiplicateur compris entre 1 et 10, en fonction 
de la nature et de l’importance de l’activité ainsi que du type et de la 
quantité de rejets et de déchets générés. Le produit de cette taxe est 
affecté dans son intégralité au Fonds National pour l’Environnement et la 
dépollution. 
B- Les taxes relatives à la pollution atmosphérique : 
- La taxe sur les carburants : La taxe sur les carburants s’applique sur l’essence avec 
plomb «super/normal» et sur le gasoil. 
Elle est collectée et versée par voie de rôle au Receveur des Impôts territorialement 
compétent par l’entreprise Naftal, sur la base des quantités livrées dans les mêmes 
conditions qu’en matière de Taxe sur les Produits Pétroliers (TPP). 
- La taxe sur les produits pétroliers : La Taxe sur les produits pétroliers (TPP) 
s’applique aux produits pétroliers ou assimilés, importés ou obtenus en Algérie, 
notamment en usine exercée, selon des tarifs. Les règles d’assiette et de liquidation 
applicables à la TVA sont étendues à la TPP. Le produit de cette taxe est versé dans 
son intégralité au profit du budget de l’Etat. 
- La taxe spécifique sur les sacs en plastique importés et/ou produits localement: Le 
produit de cette taxe est destiné au financement du système public (ECO-JEM) mis 
en place en vertu de la loi n° 01-19 du 12/12/2001, ayant trait au recyclage et à la 
valorisation des déchets d’emballages en plastique qui sont d’une faible 
biodégradabilité. Le montant de la taxe est calculé à raison de 10,50 DA/kg sur les 
emballages en plastique importés ou produits localement. Il est affecté au Fonds 
national pour l’environnement et de la dépollution. 
- La taxe sur les pneus neufs ou importés et/ou produits localement; 
- La taxe sur les huiles, lubrifiants et préparations lubrifiantes: Le produit de cette 
taxe est destiné à couvrir le financement des actions de promotion et 
d’encouragement d’investissements pour la mise en place de points de 
collecte, de récupération, d’élimination et/ou de régénération des huiles usagées. 
 

C- Les taxes d’incitation au déstockage des déchets industriels, 
toxiques et dangereux : 
- La taxe d’incitation au déstockage des déchets industriels spéciaux 
et/ou dangereux : Cette taxe est fixée à 10.500 DA1 par tonne de déchets 
industriels stockés 
- La taxe d’incitation au déstockage des déchets liés aux activités de 
soins des hôpitaux et cliniques : Le montant de cette taxe est fixé à 24 000 
                                                        
1 - DA: Dinar Algérien. 
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économique doit, à priori, encourager tout acte d’évolution des 
comportements collectifs ou individuels 

On trouve, finalement, dans cette publication comment s’effectue 
toute évolution des mesures qui sont prises par les services compétents 
de la législation fiscale dans le domaine écologique appelé autrement 
l’éco fiscalité. Cette démarche est si importante qu’elle met en valeur les 
avantages communs en faveur des consommateurs et des producteurs 
pour  qu’ils  soient  très  conscients  de  la  situation  en  question  tout  en  
changeant leurs comportements de manière efficace très favorable que 
l’objectif visé se réalise sans contrainte. 
5-2-Les taxes relatives à l’écologie : 

Les taxes écologiques ont été instituées pour permettre de mieux 
appliquer le principe du «pollueur payeur». En effet, elles conduisent à 
mobiliser les ressources nécessaires pour financer les dommages causés à 
l’environnement par une activité polluante. 
A- La taxe sur les activités polluantes et dangereuses pour 
l’environnement :  

Cette taxe s’applique aux activités dont la liste est fixée par voie 
réglementaire. Les activités polluantes ou dangereuses pour 
l’Environnement sont classées en deux catégories : 
- les activités soumises à une déclaration préalable du président de 
l’APC1 territorialement compétent avant la mise en service ; 
- les activités soumises à une autorisation préalable soit du ministre chargé de 
l’Environnement, soit du wali territorialement compétent, soit du président de l’APC 
territorialement compétent. Le tarif de base annuel de cette taxe est fixé comme suit : 
- 9 000 DA pour les installations classées dont une activité au moins est 
soumise à déclaration ; 
- 20 000 DA pour les installations classées dont une activité au moins est 
soumise à autorisation du président de l’APC ; 
- 90 000 DA pour les installations classées dont une activité au moins est 
soumise à autorisation du wali territorialement compétent ; 
- 120 000 DA pour les installations classées dont une activité au moins est 
soumise à autorisation du ministre chargé de l’Environnement. Pour les 
installations n’employant pas plus de deux personnes, les tarifs de base sont réduits 
à : 
- 2 000 DA pour les installations classées soumises à déclaration ; 
- 3 000 DA pour les installations classées soumises à autorisation du président de 
l’APC ; 
- 18 000 DA pour les installations classées soumises à autorisation du 
                                                        
1 - APC: Assemblée populaire communale.  
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lié aux services de mesures économiques comprenant surtout l’éco fiscalité. 
Du coup, il faut mettre en valeur des exigences qui sont 

directement liées au développement socio-économique et au nouvel 
aspect écologique à l’échelle mondiale. Ces exigences seront ainsi 
prises en charge par les pouvoirs publics pour réaliser des actions 
concrètes de manière à faire progresser graduellement une fiscalité 
écologique basée sur le principe du « pollueur payeur. » 

Ce genre de fiscalité relève d’un double dividende visant à la fois 
l’environnement et le côté socio économique. 
On cite : 
- d’abord, la diminution qui coïncide dans le temps en rejetant des 
activités polluantes qui sont réellement dangereuses tout en imposant 
des taxes gênant quelques équipements qui protègent l’environnement 
et le financement des coûts de traitement et de gestion des déchets 
Evidemment, ce qui peut être un phénomène de pollution notamment 
celle du sol et de l’air que l’on respire. 
- ensuite, on parle de résolution du problème de financement de toutes 
les infrastructures des routes et l’ensemble des actions et des opérations 
des soins médicaux entraînées par une certaine affectation des recettes 
de cette écotaxe. 
- Les prélèvements sont assez importants parce qu’ils reflètent de tout 
genre de fiscalités économiques complémentaires tout en : 
a) poussant les sociétés et les entreprises à changer leurs comportements 
envers la nature afin de prendre soin de l’environnement. Dans ce sens, 
c’est imposer une taxe sur toute action polluante qui peut être 
dangereuse pour l’environnement et que cette taxe soit affectée au 
Fonds National pour l’environnement et la dépollution. 
b) déplaçant le prélèvement du produit celui de la fiscalité écologique 
vers le budget général de l’Etat, ce qui peut susciter une répercussion 
environnementale tout à fait positive. Cette taxe est basée en particulier 
sur les produits pétroliers et sur la taxe de consommation. 
c) établissant notamment des mesures fiscales pratiques visant la 
protection de l’environnement ce qui permet à coup sûr, à encourager la 
consommation d’énergies toute propres qui ne sont pas polluées par 
toute activité industrielle surtout quand on parle d’équipements de 
GPL, du carburant, et même les climatiseurs qui fonctionnement au 
gaz. 

Néanmoins, on doit raisonnablement dire que la fiscalité 
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remplacement du FNE qui a montré ses limites. La loi de finances pour 2002 a donné 
corps à la fiscalité écologique en Algérie et lui a reconnu sa fonction de relais des 
dépenses publiques. En plus de la taxe d'incitation au déstockage des déchets 
industriels dangereux et de la taxe sur les déchets liés aux activités de soins, cette loi 
a consacré le principe du pollueur-payeur en indexant le coefficient multiplicateur 
de la taxe sur les activités polluantes non seulement à chacune des activités selon 
la nature et l'importance de l'activité mais aussi à la quantité des pollutions générées. 
Ce schéma donne de la référence historique d’une réelle institution da la fiscalité 
écologique. 
 

Schéma N° 04: Institution de la fiscalité en Algérie 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Source : www.ecosys.com/spec/ecosys/download/RFE/Leaflet_RFE.pdf 

 
 
 
 
 
5-1-Les incitations de la fiscalité écologiques: 

A vrai dire, la protection de l’environnement est, actuellement, prise 
totalement en charge par l’ensemble des Etats dans le monde. Pour cette raison, 
on constate en effet qu’il existe des mécanismes pratiques permettant à coup sûr 
de mettre, à la fois, des obstacles aux dégradations et aux nuisances de 
l’environnement dans le but de garantir un développement permanent dont celui 

                                                                                                                                                                                        
 9.000 DA, pour les installations classées dont une activité au moins est soumise à déclaration 

telle que prévue par le décret exécutif n° 98-339 du 3 novembre 1998 définissant la réglementation 
applicable aux installations classées et fixant leur nomenclature. 
Pour les installations n'employant pas plus de deux personnes les taux de base sont réduits à : 
 24.000 DA, pour les installations classées soumises à autorisation du ministre chargé de 

l'environnement; 
 18.000 DA, pour les installations classées soumises à autorisation du Wali ; 
 3.000 DA, pour les installations classées soumises à autorisation du président de l'assemblée 

populaire communale; 
 2000 DA, pour les installations classées soumises à déclaration. 
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l’Etat en tant que le premier partenaire se constate par l’initiative de l’amélioration du 
climat de vie. 

Les politiques de la fiscalité écologique consistent à déplacer une partie de 
charge fiscale vers les activités polluantes et réaliser des objectifs environnementaux 
.ces politiques ont essentiellement pour but de faire face aux problèmes liés à 
l’environnement et à l’écologie dont les efforts de plusieurs pays dans le monde 
témoignent cette initiative. 
 

5-La fiscalité écologique algérienne : 
Le souci environnement a pousse l’Etat algérien d’adopter des procédures 

fiscales (des instruments juridiques et institutionnels) qui peuvent être utiles pour la 
protection de l’environnement. Parmi ces procédures, la fiscalité verte (écologique) 
qui contient de différentes impôts, taxes et instruments économiques pour la 
protection de l’environnement.  

Le véritable point de départ de la fiscalité écologique se situe dans la loi de 
finances (LF1) pour 19922 qui a institué par son article 117 une taxe sur les activités 
polluantes ou dangereuses pour l'environnement. Une actualisation a été faite par la 
loi des finances 20003 et 2001. La loi de finances pour 2001 a créé le FEDEP en 
                                                        
1 - LF : Loi des finances. 
2 - Loi n° 91-25 du 18 décembre 1991 portant loi de finances pour l'année1992 : Les 
dispositions spécifiques sont portées par l'article 117 qui institue la taxe sur les activités polluantes 
ou dangereuses pour l'environnement. 
Le taux de base de la taxe annuelle est fixé comme suit : 
 3.000 DA, pour les installations classées dont une activité au moins est soumise à déclaration 

telle que prévue par le décret n° 88-19 du 26 juillet 1988 relatif aux installations classées et fixant 
leur nomenclature. 
 3.000 DA, pour les installations classées dont une activité au moins est soumise à autorisation 

telle que prévue par le décret n° 88-19 du 26 juillet 1988 relatif aux installations classées et fixant 
leur nomenclature 
Les modalités d'application des dispositions spécifiques portées par cette loi, ont été édictées 
par le décret exécutif n° 93-68, relatif aux modalités d'application de la taxe sur les activités 
polluantes ou dangereuses pour l'environnement. 
3 - La loi n° 99 - 11 du 23 décembre 1999 portant loi de finances pour l'année 2000 : 
L'article 54 a introduit un amendement des dispositions de l'article 117, de la loi n° 91-25 du 18 
décembre 1991 portant loi de finances pour 1992, notamment le taux de la taxe annuelle qui est 
modifié et fixé comme suit : 
 120.000 DA, pour les installations classées dont une activité au moins est soumise à 

autorisation du Ministre chargé de l'environnement telle que prévue par le décret exécutif n° 98-
339 du 3 novembre 1998 définissant la réglementation applicable aux installations classées et 
fixant leur nomenclature. 
 90.000  DA,  pour  les  installations  classées  dont  une  activité  au  moins  est  soumise  à  

autorisation du Wali territorialement compétent telle que prévue par le décret exécutif n° 98- 339 
du 3 novembre 1998 définissant la réglementation applicable aux installations classées et fixant leur 
nomenclature. 
20.000 DA, pour les installations classées dont une activité au moins est soumise à autorisation 
du président de l'Assemblée Populaire Communale territorialement compétent telle que prévue 
par le décret exécutif n° 98-339 du 3 novembre 1998 définissant la réglementation applicable aux 
installations classées et fixant leur nomenclature. 



La fiscalité environnementale en Algérie  - 25 - 

- Les inspections régionales de l’environnement 
- L’agence nationale des changements climatiques 
- Le conseil national de l’aménagement et développement durable du 

territoire. 
La veille environnementale en Algérie a exigée une méthodologie appropriée 

à ce sujet par la création des mécanismes fiscaux utiles à l’intervention des 
pouvoirs publics suite des méthodes de gestion efficace sur toutes les échelles. 
Les mesures fiscales prises par l’Etat sont en facteurs portant atteinte à 
l’environnement créées essentiellement et intentionnellement pour réguler ce 
domaine par des mécanismes différents. En générale cette fiscalité vise une 
population fiscale qui pollue l’environnement (Pollueur-payeur) et endommage cet 
actif suite à leurs activités économiques par l’usage des facteurs de production en 
dommageable. Le fait générateur, le champ d’application, l’assiette et le 
recouvrement se déterminent selon la quantité et le degré du dommage et danger 
émis ou réalisé. Cette taxe à l’origine historiquement à l’économiste Pigou, appelée 
taxe pigouvienne (est une taxe payée par le pollueur, par unité de pollution, égale 
au dommage marginal agrégée. 

L’effort étatique incite les comportements des personnes (physiques et 
morales) par des produits d’impôts et taxes appelé impôts et taxes écologiques qui 
font l’un des caractéristiques du système fiscal algérien. Cette réforme se 
caractérise par ces éléments et facteurs sous-indiqués : 

 
Schéma N° 03 : Les caractéristiques et objectifs da la fiscalité écologique   

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le principe de cette taxation est le producteur pollueur. Il paye selon sa 

participation au dommage du globe. Ceci incitera le comportement de minimiser et 
de diminuer les actes de pollution et d’endommagement, en faveur de son intérêt 
et celui du public. Elle est considérée comme une incitation à l’usage des facteurs de 
production utiles à l’environnement du développement durable. 

L’effort des pouvoirs publics dans la matière ne s’intéresse pas uniquement aux 
taxes punissantes mais aussi aux exonérations et avantages fiscaux qui motivent le 
producteur et le consommateur à bien prévenir leur environnement. Le sens de 
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grands axes de cette stratégie des lois. Sur le plan législatif et réglementaire, plusieurs 
lois ont été promulguées : 

- Loi n 01-19 du 12 décembre 2001 relative à la gestion, au contrôle et à 
l’élimination des déchets; 
- Loi n°01-20 du 12 Décembre 2001 relative à l’aménagement du territoire 
dans le cadre du développement durable; 
- Loi n°02-02 du 05 février 2002 relative à la protection et à la valorisation du 
littoral; 
- Loi n°03-10 du 19 juillet 2003 relative à la protection de l’environnement 
dans le cadre du développement durable; 
- Loi n°04-03 du 23 Juin 2004 relative à la protection des zones de montagne 
dans le cadre du développement durable; 
- Loi n°04-09 du 14 août 2004 relative à la promotion des énergies 
renouvelables dans le cadre du développement durable; 
- Loi n°04-20 du 25 Décembre 2004 relative à la prévention des risques 
majeurs et à la gestion des catastrophes dans le cadre du développement 
durable ; 
- Ratification par l’Algérie du Protocole de Kyoto. 
Les institutions qui veillent sur la protection, la promotion et la sauvegarde de 

l’environnement ont des prérogatives larges .Elles sont le pivot de trouver et 
réussir les engagements de l’Etat. L’organisation publique gérant ce sujet a 
connu des mutations administratives adaptables avec les nouveautés locales et 
internationales. Par ceci, on veut dire que le gouvernement algérien a fait la 
naissance de plusieurs structures administratives et des actions qui s’occupent de 
prévention et de protection de l’environnement. 
Par des actions, on cite des programmes tel que : 

- Le programme national de gestion des déchets propres ; 
- Le programme national de l’aménagement du territoire ; 
- Le programme directif d’aménagement et d’urbanisme ; 
- Le programme national des affaires de l’environnement ; 
- Le programme de gestion intégrée des déchets municipaux; 
- Le programme nation du développement durable ; 
- Le plan national d’action pour l’environnement et le développement 

durable 
- La charte communale de protection de l’environnement ; 
- Le programme environnemental local. 

 

Sur le plan institutionnel, création de plusieurs organismes: 
- La conférence régionale de l’aménagement et développement du territoire ;  
- L’office national de l’environnement et du développement durable ;  
- Le fonds national pour l’environnement et la dépollution; 
- Les direction(s)de l’environnement de€ wilaya(s) (Département) ; 

                                                                                                                                                                                        
patrimoine – Taxe intérieure de consommation – Taxe sur les produits pétroliers. Des impôts 
indirects : - Droit de circulation – Droit d’enregistrement – Droit de timbre. 
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Payeur’1, ce principe énoncé par les frais résultant des mesures de prévention, de 
réduction et de lutte contre la pollution qui doivent être pris en charge par le pollueur. 
Cette fiscalité a été adoptée pour développer ce principe sur la base de l’incitation 
‘des entreprises à diminuer leurs impacts environnementaux’2. 

La création de la fiscalité écologique est d’origine en premier temps au 
problème de la pollution d’où les spécialistes ainsi que les responsables hautement 
installés des pays ont posé ces questions : Comment limiter les émissions polluantes ? 
Faut-il recourir à une taxe ? Les pouvoirs publics doivent-ils intervenir ?  . De ces 
problématiques, il apparait un débat sur la qualité des instruments3  écologiques 
dominé par la contribution des économistes. De plus, ‘l’éveil de l’opinion des 
problèmes environnementaux, l’attention grandissante portée à l’impact écologique 
des produits et de leurs conditions de production’4. 

La fiscalité environnementale n’est pas aussi récente que le renouveau des 
débats à son sujet et leur écho médiatique actuel pourrait le laisser supposer.  
 
4-Le management public de l’environnement au Algérie : Vision fiscale 

Le souci de l’environnement et le changement climatique figurent parmi les 
grandes problématiques planétaires dont l’Algérie a pris connaissance et conscience 
de cette inquiétude et qui adonné naissance à des politiques, des pratiques et des 
stratégies qui font face au changement climatique et à la pollution pour que ce soit un 
environnement durable. 

Ces politiques sont deux, des politiques locales et des politiques en coopération 
avec d’autres pays et organisations internationales. L’Etat algérien a adopté un paquet 
d’organisation, d’observation et la maitrise de l’environnement par des institutions et 
des jurisprudences de différentes formes .Parmi ces lois, on trouve l’adoption de la 
fiscalité écologique qui est bien veillée par des différentes structures suite à une 
stratégie commune, cette fiscalité est une part du système fiscal algérien5. Parmi les 
                                                        
1 - Jean-Paul Métailié & Georges Bertrand(2006), Les mots de l’environnement, Edition Presses 
universitaires de Mirail France, p.90 
- le principe du pollueur payeur, selon lequel toute personne dont les activités causent ou sont 
susceptibles de causer des dommages à l’environnement assume les frais de toutes les mesures 
de prévention de la pollution, de réduction de la pollution ou de remise en état des lieux et de leur 
environnement” Loi Í° 03-10 du 19 juillet 2003 relative à la protection de l'environnement dans le 
cadre du développement durable. 
2 - Olivier Dubigeon (2005), Mettre  en  pratique  le  développement  durable  :  Quels  processus  
pour l’entreprise responsable ?, 2Edition, Editions village mondial Paris, p.289 
3 -   Ces instruments sont des politiques et institutions à mettre en place pour que les effets 
environnementaux  de l’activité économique procurent aux individus le bien-être le plus élevé. 
Bonnieux. F et Desaigues. B (1998), Economie et politique de l’environnement, Edition Dalloz 
Paris. 
4 - Céline Michaud(2010), Comportements des consommateurs et biens privés à 
caractéristiques environnementales : une approche expérimentale   , Thèse de doctorat en 
économie, Université de Grenoble France, p.21 

5 -   Le système fiscal algérien : Il se compose de deux paquets de d’impôts. Des impôts directs 
qui sont : - Impôt sur le revenu global – Impôt sur les bénéfices des sociétés –Taxe sur l’activité 
professionnelle – Taxe sur la valeur ajoutée – Taxe foncière – Taxe d’assainissement – Impôt sur le 
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instruments d’internalisation des externalités environnementales. La notion de 
développement durable vise à fonder une pratique écologiquement et socialement 
responsable de la vie économique. A partir du principe d’intégration, défini par la 
Déclaration1 de Rio sur l’environnement et le développement en 1992, on souligne 
que les préoccupations environnementales font partie d’un tout et que les objectifs 
poursuivis en matière d’environnement sont conditionnés, le plus souvent, par des 
orientations et des choix faisant partie d’autres politiques publiques, alors ceci est à 
inciter l’utilisation de la fiscalité en matière d'environnement comme efficace du 
point de vue environnemental et économique. Alors, quelle est la justification 
théorique de la fiscalité écologique (Environnementale, Ecofiscalité) ? Certains 
économistes ont préconisé, dans la littérature économique, l'utilisation de 
l'intervention des politiques publiques afin de contrôler les émissions des  polluants 
(Pigou, 1920)2 ou en créer d'autres mécanismes de marché (Coase, 1960) et d’autres 
ont donné des solutions théorique dans le cadre de cette analyse (Grossman et 
Krueger , 1993 ; Jorgensen et Yun, 1995 ; Shneider et Goulder, 1997 ; Harou , 1998 ; 
Segerson, 1988 ; Bureau et Hourcade, 1998 ; Lipietz, 1998 ; Bureau et Mougeot, 
2004 ; Lomborg, 2004…). 
 

La théorie économique démontre que l’objectif d’un certain degré de protection 
de l’environnement peut être atteint à un coût économique moindre, en utilisant des 
instruments incitatifs plutôt que des règlements. Les politiques fiscales font partie de 
la grande famille des instruments incitatifs censés lutter contre la pollution 
préventivement. 
 Malgré des efforts mis pour la clarification de la taxation écologique, il  ressort 
que cette notion n’est pas claire3, mais ceci n’a  pas enchainé les pouvoirs publics de 
maintenir une telle politique fiscale via l’environnement basé sur les principes 
montrés dans la figure qui suit : 
 

Schéma N° 3: Objectifs de la politique fiscale 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
Le principe de la fiscalité écologique tire son origine du principe ‘Pollueur-

                                                        
1 - Une évolution importante de l’économie de l’environnement est la dimension de durabilité de 
l’économie dans sa globalité conférée à la Conférence de Rio. 
2 - La solution préconisée par Pigou consiste à répondre à ces deux problèmes avec l’aide d’une 
intervention de l’Etat, la taxe pigouvienne. 
3 - Leyens S. et de Heering A(2010), Stratégie et développement durable : Développement, 
environnement ou justice sociale ?, Edition Presses universitaires de Namur Belgique, p.184 
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A partir des analyses et des études qui justifient la corrélation entre 
l’économie et l’environnement, on constate que les activités des agents 
économiques créent des effets exogènes qui peuvent contenir des inconvénients. 
L’important inconvénient est la pollution. Cette situation nécessite l’intervention 
de l’Etat (les pouvoirs publics) par des procédures, des législations et des 
actions qui limitent le volet de la dégradation de l’environnement et qui avantage 
en même temps la sauvegarde de ce trésor public qui est à la fois local et 
international. 

Actuellement les décisions institutionnelles et managerielles à tous les niveaux 
sont devenus une essence du management environnemental lui-même, où les 
décideurs publics et privés sont appelés à coopérer dans cette société pour mieux 
sauvegarder cet actif national et international. Ceci est vraiment tenu en compte 
dans le contexte organisationnel et législatif en l’occurrence le volet fiscal par un 
régime approprié , correct, homogène et vérifiable suite une volonté réelle du 
pouvoir public qui veut un développent durable et qui prend le proverbe du Paul 
Eluard « The earth is blue as an orange » comme état d’urgence. 

Cet effort nécessite un système qui fait apparaitre les interactions et 
l’interdépendance des facteurs, performances et dimensions par le respect des 
principes définies par TNS (The Natural Step) qui nécessite la solution « Win-Win-
Win » pour un vrai développement durable comme il est indiqué dans le schéma qui 
suit : 

Schéma N° 2 : Relation entre les trois démentions et le développement durable. 
 

 
 
Source: Raine Isaksson, (2004), Total Quality Management for Sustainable Development: Focus 
on perspectives, Doctoral thesis, Lulea University of Technology, p.11. 
 
3-Le fondement théorique de la fiscalité écologique : 

Les politiques fiscales de l’environnement agissent sur les prix et bénéficient 
d’une démonstration théorique de leur efficacité qui puise son origine dans la théorie 
du bien-être.  

Le domaine de l’économie environnementale s’est considérablement élargi 
depuis les années 1990 avec l’avènement du concept de développement durable. Ce 
domaine ne se satisfait plus seulement de l’économie néoclassique et de ces 
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1-Introduction : 
L’environnement dans la pensée des pouvoirs publics de l’Etat algérien est 

considéré comme une propriété qui offre des services illimités aux agents 
économiques et parmi l’actif que le détient. La dépréciation de cet actif donne lieu à 
une vie économique et sociale instable. Le développement durable et l'environnement 
ont été ancrés dans la loi fondamentale par l'adoption de différentes actions publiques 
travaillant pour la résolution des problèmes du développement. 

La protection de l’environnement et la lutte contre le changement climatique 
sont des prérogatives politiques et économiques. C’est dans ce contexte que l’Etat 
algérienne a entamé des actions législatives, réglementaires et institutionnelles qui 
font l’objet d’une initiative de la protection et la promotion de l’environnement et du 
développement durable via les efforts et les intentions internationaux, comme il a été 
dans une conférence- débat sur le thème « Sécurité énergétique et changement 
climatique », un défi pour l’Allemagne et l’Algérie où le président de la république 
fédérale d’Allemagne Mr.Hort Kohler a dit « le changement climatique a progressé 
et le public en prend de plus en plus conscience dans les pays industrialisés »1 

 
2-L’interdépendance entre l’économie et l’environnement : 

L’actif du l’environnement alimente l’économie par des matières brut qui sont 
utiles à être des produits de consommation à partir des opérations de production de 
différentes formes. Cette production, qui ce diffère par inputs et outputs, donne des 
nouvelles images économiques, culturelles et sociales. 
Ce constat est généralement causé par les rejets, les émissions et les déchets de la 
production qui génèrent l’environnement où il ya une complémentarité entre cet 
environnement et l’économie comme l’indique ce schéma sous-indiqué : 
 

Schéma N° 1 : La complémentarité entre l’économie et l’environnement 

 

 

 
Source: ESCWA (2009), Framework for environmental economic accounting in the Escwa 
region, p.11. 
 
 

 
 

                                                        
1 - Revue Energie et Mines N° 08-Janvier 2008 p.86. 
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Résumé :  

En Algérie, le développement durable et l'environnement ont été ancrés dans 
la loi fondamentale par l'adoption de différentes actions publiques travaillant pour la 
résolution des problèmes du développement. 

Les pouvoirs publics accordent une grande importance à la protection de 
l'environnement .Les exigences liées aux développements socio-économiques et la 
nouvelle donne écologique locale et mondiale ont requis un engagement étatique à 
travers la mise en œuvre de plusieurs actions visant l'instauration graduelle d'une 
fiscalité écologique qui génère un double dividende à la fois environnemental et 
socio-économique. 

Cet article analysera les mesures fiscales (taxes et impôts) prises par la 
législation fiscale algérienne en matière d’écologie, la sauvegarde de 
l’environnement et le soutien du développement durable. 
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Conclusion  
 
La présente étude avait pour objectif d’analyser la relation entre le taux de chômage 
et la productivité du travail en Algérie sur la période de 1980-2009. 
Il ressort de l’étude qu’il existe une  corrélation négative entre le taux de chômage et 
la productivité du travail avec un risque d’autocorrélation des erreurs. Aussi, les deux 
séries sont non stationnaires en niveau, elles sont intégrées d’ordre un. Cependant, il 
n’y a pas de causalité au sens de Granger dans les deux sens entre les deux variable 
c'est-à-dire que les informations antérieures sur la productivité du travail n’expliquent 
pas le chômage et vice-versa. En outre, il  n’existe pas de relation de cointégration 
entre  ces deux variables..Ceci dit, qu’il  n’est pas nécessaire de faire augmenter la 
productivité du travail pour diminuer le chômage a long terme en Algérie. 
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R-squared 0.184837     Mean dependent var 2.907975 
Adjusted R-squared 0.155725     S.D. dependent var 0.382489 
S.E. of regression 0.351448     Akaike info criterion 0.810833 
Sum squared resid 3.458447     Schwarz criterion 0.904246 

Log likelihood 
-
10.16249     F-statistic 6.348979 

Durbin-Watson stat 0.361017     Prob(F-statistic) 0.017729 
          Source : Elaboré par les auteurs à partir de logiciel Eviews 

 

-Test de stationnarité sur les résidus  

Tableau 10 : Les résultats des tests ADF  et PP sur les résidus estimés. 

   ADF PP 

  
 en niveau en difference 

premiere  en niveau Différence 
première 

Modele retenu sans tendance ni 
constante   sans tendance ni 

constante  

t* -1.02 - 
 
-1.09 
 

- 

1% -2.64 - -2.64 - 

5% -1.95 - -1.95 - 

RESID 

Valeurs critiques 

  

  10% -1.61 - -1.61 - 

Source : Elaboré par les auteurs à partir de logiciel Eviews 

Les résultats issus de l'application du test ADF et PP sur les résidus  de la relation 
entre lnU et ln PT reportés dans le tableau 09  montrent qu'ils ne sont pas 
stationnaires a aucun  seuil de signification (1%,5% et 10% ) car, ADF  et PP calculés 
sont inferieures aux leurs valeurs critiques .Par conséquent,  ces deux variables ne 
sont pas cointégrées.  
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1% , 5% et de 10%, donc on accepte l’hypothèse d’ inexistence de racine unitaire et 
la série lnPT  est stationnaire d’ordre  

5.2.Test  de la causalité 

Tableau 09 : Résultat des tests de causalité au sens de  Granger 
Pairwise Granger Causality Tests 

Date: 05/13/12   Time: 17:50 

Sample: 1980 2009  

Lags: 2   

    
      Null Hypothesis: Obs F-Statistic Probability 

    
      LNPT does not Granger Cause LNU 28  0.37477  0.69157 

  LNU does not Granger Cause LNPT  0.45039  0.64288 

    
    
 
 On accepte l’hypothèse nulle (non causalité) dès que la probabilité est supérieure à 
5%. 
Pour le premier test, la probabilité est  supérieure à 5%, on accepte l’hypothèse ; donc 
LnPT ne  cause pas LnU 
 Pour le deuxième test, la probabilité est supérieure à 5%, on accepte l’hypothèse 
;donc LnU ne cause pas LnPT. 
En conclusion, les tests indiquent  qu’il n’y a pas de causalité au sens de Granger 
entre le taux de chômage et la productivité du travail en Algérie. Cela montre que la 
productivité en Algérie n’explique pas le chômage et vice-versa au sens de Granger. 
 

5.3.Test de conintégration 

Estimation du modèle Entre le taux de chômage et les dépenses publiques 

 

-Les résultats de l’estimation 
 

Dependent Variable: LNU   
Method: Least Squares   
Date: 05/13/12   Time: 20:29   
Sample: 1980 2009   
Included observations: 30   
     
     
Variable 

Coefficie
nt Std. Error t-Statistic Prob.   

     
     C 14.25642 4.504314 3.165060 0.0037 

LNPT 
-
1.243486 0.493502 -2.519718 0.0177 
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La représentation graphique de la série LnPT présente les caractéristiques suivantes 
:Une non stationnarité en moyenne témoignée par une tendance a la baisse jusqu’au 
début des années 2000 . 

 

- Test de  racine unitaire (test ADF et PP  sur la série lnPT) 

Tableau no 08: Résultats du test ADF et PP  sur la série lnPT 

   ADF PP 

   en niveau en difference 
premiere en niveau Différence 

première 

Modele retenu avec tendance 
et constante 

sans tendance 
ni constante 

avec tendance 
et constante 

sans tendance ni 
constante 

t* -2.73 -6.15 -2.62 -5.35 

1% -4.30 -2.65 -4.30 -2.65 

5% -3.57 -1.95 -3.57 -1.95 

LnPT 

Valeurs critique 

10% -3.22 -1.60  
-3.22 -1.60 

Source : Elaboré  par l’auteur à partir de logiciel Eviews 

L’estimation du modèle 3(avec tendance et constante) indique que la tendance est 
significative (pro=0.03<0.05) fait apparaitre que  le test statistique de Dickey-Fuller  
augmenté est égale à  -2.73 supérieur aux valeurs critiques  aux seuil de  1% , 5% et 
de 10 % (-4.30,      -3.57et  -3.22) . On rejette  donc l’hypothèse  H0  inexistence  de 
racine unitaire par conséquent  la série n’est pas stationnaire, on l’a différencie une 
fois. 

Alors, en différence première  l’estimation du modèle 1, indique que le test statistique 
de Dickey-Fuller  augmenté est égale à -6.15 inferieur aux valeurs critiques  aux seuil 
de   1% ,  5% et  de  10  % ,  On accepte   donc  l’hypothese   H0  inexistence  de racine 
unitaire par conséquent  la série est pas stationnaire d’ordre 1. 

En outre, l’estimation du modèle 3 et modèle 2 de la série brute de lnPT indique 
qu’elle ne contient ni tendance ni constante  et le test statistique de Phillips-Perron 
qui est égale à   -2.62  apparait supérieur aux valeurs critiques  au seuil de 1% , 5% et 
de  10  %  dans  le  modèle  1.On rejette  donc  l’hypothèse   H0 d’inexistence  de racine 
unitaire par conséquent  la série n’est pas stationnaire, on l’a différencie une fois. 
Apres l’avoir différencier une fois l’estimation du modèle 1 indique que  le test 
statistique de Phillips-Perron (-5.35) est inferieur aux valeurs critiques  au seuil de 
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Le test statistique de Phillips-Perron égale (-0.14) il est supérieur aux valeurs 
critiques  au seuil de 1% , 5% et de 10 %(4.30, -3.57et de -3.22 respectivement ) et la 
tendance n’est pas significative(prob =0,14) supérieur à (0.1 , 0.05 , 0.10) 

l’estimation du  modèle avec constante seulement  indique aussi que la constante 
n’est pas significative (prob = 0.27> 0.05) et le test statistique de Phillips-Perron et 
toujours supérieur au valeurs critique au seuil de 1% , 5% et de 10 %(-3.67,-.96 et -
2.62 respectivement )  

quant à l’estimation du modele1(sans tendance ni constante ) indique que le test de 
PP (-0.30) est supérieur aux valeurs critiques aux seuil de 1% , 5% et de 10 %(-2.64,-
1.95,-1.61 respectivement )  donc on rejette l’hypothèse  H0  inexistence  de racine 
unitaire par conséquent  la série n’est pas stationnaire, on l’a différencie une fois  

 après être différencier une fois la tendance dans l’estimation du modèle 3 apparait  
non significative différent de zéro (prob=0.17>0.05) la constante non plus dans 
l’estimation du modèle 2(modèle avec constante seulement) par contre l’estimation 
du modèle 1 en première différence indique que le test statistique de Phillips-Perron 
est égale  à  -6.02 inferieur aux valeurs critiques aux seuil de  1% , 5% et de 10 % (-
4.32, -3.58 et -3.22) Donc on accepte l’hypothèse d’existence de racine unitaire et la 
série logU est stationnaire d’ordre 1 aussi selon le test de Phillips-Perron 

 

5.1.2.Analyse  de la série de la variable productivité du travail  

Graphique n°04  : Graphe de la série lnPT 
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Source : Elaboré  par l’auteur à partir de logiciel Eviews 
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Tableau 6 : résultats du test ADF  sur la série lnU 

A niveau Différence première  

Modele 3 Modele2 Modele1 Modele 3 Modele2 Modele1 

ADF -0.63 -1.14 -0.40 -4.82 -4.11 -4.18 

1% -4.30 -3.67 -2.65 -4.35 -3.68 -2.65 

5% -3.57 -2.96 -1.95 -3.595 -2.97 -1.95 
lnU 

Valeurs critique 

10% -3.22 -2.629 -1.60 -3.236 -2.621 -1.60 

Source : Elaboré par les auteurs a partir de logiciel Eviews 

Dans le modèle 3 la tendance n’est pas significativement différent de Zéro car on a  la 
prob est égale à 0.14>0.05   

le modèle 2 la constante  n’est pas significativement différent de Zéro car on a  la 
prob est égale à 0.27>0.05  on passe au modèle 1 

le test statistique  ADF calculé est égale à (-0.40) supérieur aux valeurs critique au 
seuil de signification de 1% , 5%  et de 10%  qui est égale à (-2.65. -1.95 -1.60) 
respectivement  donc On accepte l'hypothèse d’existence de racine unitaire par 
conséquent  la série n’est pas  stationnaire. 

après être différencié une fois l’estimation du modèle 3 (modèle avec tendance et 
constante ) la tendance apparait signicativement différent de zéro  et le test statistique  
ADF calculé (-0.40) apparait inferieur aux valeurs critique au seuil de signification de 
1% , 5%  et de 10%  (-4.35,-3.595,-3.236).Donc la série est devenue stationnaire 
après être différenciée une fois  

-.Test de Phillips-Perron: 

Tableau 7 : résultats du test PP  sur la série lnU 

A niveau Différence première  

Modele 3 Modele2 Modele1 Modele 3 Modele2 Modele1 

PP -0.14 -1.34 -0.30 -6.02 -4.06 -4.14 

1% -4.30 -3.67 -2.64 -4.32 -3.68 -2.65 

5% -3.57 -2.96 -1.95 -3.58 -2.97 -1.95 
Lnu 

Valeurs critique 

10% -3.22 -2.62 -1.61 -3.22 -2.62 -1.60 

Source : Elaboré par les auteurs à partir de logiciel Eviews 



Le chômage et  la productivité du travail en Algérie  - 11 - 

La série est perturbée  par les effets du contre choc pétrolier de 1986  sur le marché 
du travail  en Algérie et les effets aussi des reformes économiques  engagées par les 
pouvoirs publics  notamment  celle du Plan d’ajustement structurel   

La série notée (lnU garde la même allure que la série (U) montrant  ainsi une 
tendance à la hausse jusque la fin des années 2000 puis une tendance a la baisse a 
partir de cette année, et semblant donc non stationnaire au sens de la moyenne. 
L'application de la fonction logarithmique (ln) sur la série n'a pas eu d'impact 
considérable sur l'allure de la série, probablement dû au fait que la variance n'est pas 
proportionnelle à la moyenne, le coefficient de variation n'étant pas constant au cours 
du temps. La série a une allure croissante au cours du temps, puis décroissante, elle 
reste non stationnaire. 

 

 Figure 03 : Graphe de la série logU différentiée d'ordre 1. 
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Source : Elaboré par les auteurs à partir de logiciel Eviews  

D'après le graphe on remarque que la tendance a disparu et la série parait stationnaire. 

 

Etape 2 : Test de racine unitaire 

-Test ADF 
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Engle et Granger (1987), Engle et Y00 (1987) proposent de déterminer les relations 
de co-intégration existant dans un système par une méthode en deux étapes. 

Dans une première étape, on régresse par les MCO les variables en niveau et l'on 
regarde si le résidu de cette régression est stationnaire dans une seconde étape. Ceci 
dit, pour le test de relation de co-intégration entre processus intégrés d'ordre 1, on 
estime par les MCO une régression statique de long terme entre les niveaux des 
variables et puis on applique les tests de racine unité sur le résidu estimé . 

4. Résultats empiriques et interprétations : 

5.1. Test de stationnarité des variables 

5.1.1. Analyse  de la série de la variable taux de chômage  

Pour cette phase de l'étude nous considérons la série  U ( taux de  chômage ) qui 
représente l'évolution du taux de chômage en Algérie pour une  période allant de 
1980 à 2009, appelant à des observations, au nombre 30 

Etape 1 : Analyse du graphe   

Une première analyse, concernant la stationnarité, peut être fournie par l'étude du 
graphique de la série U ainsi que son corrélogramme. 

-Analyse du graphe :   

Figure 02 : le graphique des série U et lnU  
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Source : Elaboré par les auteurs à partir de logiciel Eviews 

La représentation graphique de la série U présente les caractéristiques suivantes :Une 
non stationnarité en moyenne témoignée par une tendance a la hausse jusqu’au la fin 
des années 2000 puis une tendance a la baisse  jusque 2009. 
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4.3. Test de Stationnarité des variables  

Avant n’importe qu’elle estimation, il convient d’étudier la stationnarité des séries 
chronologiques du fait que les variables économiques et financières étant rarement 
des réalisations de processus stationnaire, et que la non stationnarité à des 
conséquences fondamentales sur le plan économétrique, il conviendra alors pour nous 
de procéder aux tests de stationnarité des différentes séries à étudier c’est-à-dire 
étudier   ses caractéristiques stochastique a savoir si son espérance et sa variance se 
trouvent modifiées dans le temps, la série  temporelle est considérée comme non 
stationnaire ; dans le cas  contraire ou le  processus  stochastique est invariant, la série 
chronologique est stationnaire6.  Une série est fortement stationnaire si l’ensemble de 
ses moments sont indépendants du temps . en pratique , on utilise une notion moins 
restrictive de la stationnarité que l’on qualifie de faible ou de stationnarité de second 
ordre. Une série faiblement stationnaire lorsque ses deux premiers moments sont finis 
et indépendants du temps7 :  

  , la moyenne est constante est indepemdante du 
temps  

 , la variance est finie et indépendante du temps 
  , la covariance est indépendante du temps 

Les cas de non stationnarité en moyenne sont analysés à partir de deux types de 
processus8 : Processus TS (Trend Stationary) qui représente les processus dont la non 
stationnarité est de nature déterministe et le processus DS (Difference Stationary) qui 
représente les processus dont la non stationnarité est de nature stochastique ou 
aléatoire . 

4.4.Test de causalité 
La connaissance de la relation causale entre des variables économiques fournit des 
éléments deréflexion à une meilleure compréhension des phénomènes économiques. 
Le concept de causalité a été développé par Granger (1969) et Sims (1980) 
(Doucouré, 2008). Mais c’est le concept de Granger qui est retenu dans le cas de la 
présente étude. Selon Granger, une variable 
stationnaire Xt cause une autre variable stationnaire Yt, si la connaissance des valeurs 
passées de Xt rend meilleure la prédictibilité de Yt. 
4.5.Test de cointégration 

Selon Engle et Granger, deux séries non stationnaires sont co-intégrées lorsque, leur 
combinaison linéaire suit un sentier d'équilibre sans jamais s'éloigner pendant 
longtemps de sa moyenne même si elles présentent des évolutions divergentes. 
Autrement dit, qu'il existe une évolution stable à long terme entre ces séries 
                                                             
6 Regis BOURBONNAIS, Econométrie,manuel et exercices corrigés,DUNOP,Paris, 1998 , pp 215, 216 
7 C. Araujo,JF .Brun, JL.combes , Econometrie, collection « Amphi Economie » 2004 
8 Regis BOURBONNAIS, Econométrie,manuel et exercices corrigés,DUNOP,Paris, 1998, pp 223,224 
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Ainsi, une croissance de la productivité plus faible signifie à terme une croissance  de 
production plus faible et une  diminution de la demande intérieure qui à son tour, 
pousse l'emploi vers le bas.  

Graphique n°1 : Evolution de la productivité du travail (1980-2009) 
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Source :Elaboré par le chercheur, données banque mondiale,2011 (en dollars Americains prix 
constant 2000) 

L’évolution de  la productivité du travail en l'Algérie est marquée par une tendance à 
la  baisse depuis  1984  jusque l’année 2001 ou elle a repris sa croissance avec une 
légère augmentation en  coïncidant  une baisse du taux de chômage.  

 

4. Méthode d’analyse de la relation entre le taux de chômage et la productivité 
du travail  

 
4.1. Données 
Les données exploitées dans cette étude proviennent de la base de données de la 
banque mondiale. Elles s’étalent sur la période 1980-2009. Les données utilisées : 
- le taux de chômage (TCH); 
-  la productivité du travail (PT) en prix constants de l’année 2000 
4.2.Méthodologie  
Nous allons appliquer pour examiner la relation entre le taux de chômage et la 
productivité du travail le test  de stationnarité des séries chronologiques , le test de 
causalité et le test de cointégration ,cette méthode d’analyse nous appui a : 

- s’assurer que notre estimation n’est pas fallacieuse  
-  distinguer la variable dépendante de la variable indépendante (la 

variable expliquée de la variable explicative)  
- savoir est ce que les deux séries se convergent a long terme.  
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phénomène créateur d'emploi et de richesse dont il ne serait pas souhaitable de freiner 
la croissance ce qui mérite plutôt d'être encouragé. Une réponse à ce dilemme n'est 
pas simple. Pour sa part, l'OIT  propose une approche pragmatique tendant à induire 
les opérateurs du secteur informel d'appliquer de manière progressive certaines des 
normes internationales du travail auxquelles nul ne devrait s’y soustraire (par 
exemple, le travail des enfants).5  

En Algérie , certes,  les  déséquilibre  persistants  du  marché  du   travail et plus 
particulièrement le chômage  ont conduit  à  la  constitution  d’un secteur  informel 
important d’année en année. En effet,  l’emploi informel s’est rapidement développé  
(tableau n°5) Sa part dans l’emploi total  est passé  de 20,2 % en 2000 à 25,7% en 
2004 et à 27,6 % en 2006.  

Tableau n°5 : la part du l’emploi informel dans l’emploi total (2000-2007)  

Année 2 000 2 001 2 002 2003 
Emploi Informel/Emploi 
Total 20,2% 21,2% 21, 0% 21,1% 

Année 2004 2005 2006 2007 
Emploi Informel/Emploi 
Total 25,7% 26,8% 27,6% 27,0% 

 Source : ONS diverses années, FMI 

Le tableau nous  montre la tendance a la hausse de l’emploi informel entre 2000 et 
2007et  qui reste toujours un refuge aux chômeurs  qui ne trouve pas de travail dans 
le formel . cet emploi est plus important en 2006 avec 27,6% tans qu’il est stable à 
l’entour de 21% dans les trois premières année a savoir 2001, 2002 et 2003 

3. La productivité  du travail 

 La productivité du  travail  est la valeur d'une unité de production par un travailleur. 
On suppose  qu’une hausse de la productivité impliquerait une baisse du taux de 
chômage. En effet une accélération à la hausse de la  productivité du travail augmente 
le PIB potentiel, ce qui permet  a produire plus avec le  même nombre de travailleurs 
et ceci diminue le coût du travail aux entreprises, ce qui favoriserait la création 
d’emploi. 

l’ Accroissement de la productivité se traduirait également par des salaires plus 
élevés, ce qui augmente les demandes domestiques.  Ainsi si les entreprises 
remarquent une augmentation de  la demande de leurs produits, ils réagissent en 
augmentant la production  Et par conséquent l’emploi. A contrario  si les salaires sont 
rigides, une baisse de la productivité augmenterait le coût du travail et oblige les 
entreprises à réduire  leur demande de travail et donc un chômage en plus. 

                                                             
5C. Maldonado et J. Gasarian ,Secteur informel : Fonctions macroeconomiques et politiques gouvermentales : Le cas du Niger ( 

wikipedia.org/wiki/Agriculture_in_Niger)    
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Tableau n° 4 : Répartition des chômeurs par niveau d’instruction, 1987,1995 ,2008  

  1987 1995 2008 
Sans instruction et  Primaire 35,2 33,1 16,1 
Formation professionnelle  - 11,3  - 
Moyen 52,7 29,9 43,0 
Secondaire 6,9 20,7 21,1 
Supérieur - 4,4 19,8 
Non déterminé 5,2 0,6 - 
Total 100 100,0 100 
  Sources  :  Enquête  sur  les  niveaux  de  vie  (LSMS/ONS/1995) ;  RGPH  1998,  CNES , 2004, 
p.135 ; ONS 2009 . 

2.4. Chômage par tranche d’âge : 

Par tranche d‘âge,  le taux de chômage  apparaît  très élevé dans la catégorie des  
jeunes des moins de 34 ans, plus précisément dans les cohortes d’âge : moins de 
20ans, 20-24ans, 25-29ans, 30-34ans. Il a atteint 51,35%, 45,92%, 37,56%, 23,07% 
respectivement en 2001 ; 25,2%, 23,3% ,18%, 10,1% en 2008.Pour les autres 
cohortes d’âge le taux est bas. 

Par ailleurs, la tendance a la baisse du taux de chômage remarquée depuis l’année 
2000 s’est répercutée   sur tous les groupes d’âge. En effet, une diminution 
spectaculaire a marqué l’évolution du taux de chômage global et en particulier dans 
l’ensemble des catégories d’âge. 

Alors, il a baissé de : 26,15 points dans la tranche d’âge des moins 20 ans,  22,62 
points dans la tranche d’âge 20-24 ans, 19,56 points dans la tranche 25-29 ans et 
12,97 dans la  tranche 30-34 ans entre 2001 et 2008. 

La recherche d’emploi est un autre critère important  qui classe une personne parmi 
les chômeurs, en  2009,  267000 chômeurs ont déclaré qu’ils cherchent du travail 
depuis moins d’une année  et  281000 personnes déclarent que leur durée de 
recherche d’emploi varie entre  12 et 23 mois, et 531000 ont effectué des recherches 
de plus de 24 mois et 93000 chômeurs n’ont pas déclaré. 

Par niveau d’instruction la moyenne des nombre des mois à la  de recherche du 
travail   pour les  chômeurs est  de  15,8 mois pour les  sans instruction,   25 mois pour 
ce qui ont le niveau primaire, 25,1 pour les moyens, 24,9 pour le secondaire et 21,3 
pour les universitaires  

2.5.  Le chômage et l’emploi informel  

La problématique du secteur informel se pose en termes de dualité. D'un côté, les 
lacunes du "marché formel" de travail obligent une bonne partie de la population 
active à s'installer à son propre compte dans des emplois précaires. D'un autre côté il 
en est bien conscient du fait que les emplois dans le secteur informel procurent des 
revenus à ceux qui les exercent et constitue un acteur économique important et un 
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   Parallèlement ,  la  disparité   entre  taux  de  chômage  des actifs  urbains  et  
ruraux  est  notable . On trouve que 11,6 % affecte la  zone urbaine et 10,1 % la zone 
rurale en 2008. 

Tableau n°3 : Taux de chômage selon la zone 

  2000 2001 2003 2006 2008 
urbain 30,49 28,84 23.9 12,8 11,6 
rural 28,71 25,10 23.4 11,5 10,1 
total 29,77 27,30 23.7 12,3 11,3 
 Source : tableau construit a partir des  données tirées du site web de l’ ONS ,2010 

La lecture du  tableau nous montre que le taux de chômage dans  les zones urbaines 
est toujours élevé par rapport a celui des zones rurales dans toutes les années  avec un 
écart   mimine  en   2003  où  on  a  enregistré  23,9%   dans  les  zones  urbaine  et  23,4%  
dans les zones rurales soit une différence de  0,4 points. 

2.2. Un taux de chômage des jeunes plus élevé que celui des adultes  

L’indicateur du chômage en Algérie nous indique aussi une autre disparité, il s’agit 
de la hausse taux de   chômage  des  jeunes  par rapport a celui des adultes  .  ce 
dernier qui et supérieur à prés de trois fois du taux de chômage des adultes (le rapport 
entre le taux de chômage des jeunes et le  taux    de chômage des adultes  a enregistré  
2 ,9 en 2009 ) par ailleurs  dans la même année la proportion des jeunes chômeurs sur 
le total des  chômeurs  a atteint 43,6% , ce phénomène est lié principalement 
l’insertion difficile  de ces jeunes dans  le monde du travail  faute de  manque 
d’expérience professionnelle d’un coté et l’obligation d’une situation vis-à-vis du  
service national d’un autre coté.  
2.3. Le chômage et le niveau d’instruction   

Le niveau d’instruction et de formation  est un autre facteur qui affecte les personnes 
en les incluant  parmi la population en chômage. En effet, en observant le taux de 
chômage par niveau d’instruction en 2008, on constate que celui-ci touche surtout les 
catégories à niveau d’instruction moyenne (43% du total des chômeurs). Toutefois, le 
nombre des chômeurs sans niveau d’instruction et primaire a diminué de plus de la 
moitié entre 1987 et 2008, il passé de 35,2%  à 16,1% entre les deux années, soit un 
recul de 19,1 points. 

L’apparition du chômage de la classe des universitaires était en 1995 avec 4,4% de 
l’ensemble des chômeurs, et il s’est aggravé pour atteindre 19,8% en 2008 

En outre, le chômage affecte aussi une  grande partie de la population du  niveau de 
secondaire -avec un taux de 21,1% en 2008 marquant une hausse de 14,2 points par 
rapport à 1987. 
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1.072.000 personnes en 2009, soit un taux de chômage de 10,2%  marquant un recul  
par rapport à 2008  de 1,1 points  . Toutefois, ce phénomène  enregistre  de  fortes  
inégalités  entre  hommes et femmes ,  jeunes  et  adultes  et  entre  urbain et rural,  

2.1. Un taux de chômage élevé chez les femmes : 

Le taux de chômage par sexe montre une disparité qui s’accuse au fil de plusieurs 
années (tableau n° 8). D'abord, le chômage touche plus les femmes que les hommes 
(10544000 hommes  en chomage contre  8777000 femmes en 2009). En suite,  une 
tendance des  écart a la hausse est observée au détriment des femmes depuis 2003 ( 2 
points en 2003,2,6 points en 2005 et 5,5 en 2007 et 9,5 en 2009 ).  

 Alors que le taux de chômage global  baisse en passant de 27,3% en 2001 à 10,2% 
en 2009; il demeure toujours important chez les femmes (31,4% en 2001 et 18,10 en 
2009). Par contre , il décline chez les hommes passant de 26,6 % e 2001 à 8,6% en 
2009 

Tableau n°1: Evolution du taux de chômage par sexe de 15ans et plus 

 2001 2003 2005 2007 2009 
Total 2339.4 2078.0 1474.5 1374.6 10544 
Hommes 1934.9 1759.9 1221.0 1072.0 8777 
Femmes 404.5 318.3 253.5 302.7 1767 
Taux, total 27.3 23.7 15.3 13.8 10,20 

Taux, hommes 26.6 23.4 14.9 12.9 8,60 

Taux, femmes 31.4 25.4 17.5 18.4 18,10 

Source :   OIT ,2010 (www.oit.org) 

 Par ailleurs, celui-ci  affecte  les plus  jeunes puisque selon l’ONS ,  plus de 21,3 % 
de la population active  sont des chômeurs qui ne  dépassent pas 24 ans  dont 19 % de 
sexe masculin et 34 ,6 % de sexe féminin tandis que les chômeurs qui ont 25 ans et 
plus représentent seulement 7,2% de la population active. 

 

Tableau n°2 : Taux de chômage selon l’âge, 2009  
  Ensemble (16-59 ans)     

 8.6   
  
 18.1    10.2   

 jeunes (16-24 ans)    19.0    34.6    21.3   

 adultes (25 ans et +)    5.7    14.4    7.2   

  Source : ONS ,2010 (www.ons.dz) 
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ressources des hydrocarbures qui étaient en accroissement continu a cette époque et 
par conséquent le chômage a enregistré  des taux bas , la deuxième période qui 
débute précisément en 1986 et se termine en 1998 caractérisée par une dégradation 
totale  du marché du travail  traduite par une montée exponentielle du chômage suite  
à une crise induit par le contre choc pétrolier et ses conséquences dramatiques sur le 
pays sur le plan économique , social et sécuritaire 2 conduisant l’Algérie à opérer des 
transformations des structures économiques, politiques3 et sociales et affectant et une 
troisième a partir de 1999, couvrant la période après le plan d’ajustement structurel . 
Cette période est marquée par le retour à l’emploi et la baisse du chômage suite à la 
politique d’expansion des dépenses publiques dont l’objectif majeur  était dynamiser 
le  marché du travail par la stimulation  de la croissance. 

 

2. Caractéristiques du  chômage en Algérie4  

En Algérie,  la définition du chômage est celle adoptée par le bureau international du 
travail qui revient à  la 13 ème conférence internationale des statisticiens de Genève 
en 1982 et qui stipule que les chômeurs comprennent toutes les personnes ayant 
dépassé un âge spécifié qui, au cours de la période de référence étaient : 

  Strictement sans travail, c'est –à dire qui n'était pourvues ni d'un emploi salarié 
ni d'un emploi non salarié. 

 Absolument disponibles pour travailler" dans un emploi salarie' ou non durant 
la période de référence. 

 à la recherche d'un travail " c'est – à –dire qu’ils avaient attester des démarches 
effectives de recherche d'emploi autrement dit  qu’ils avaient pris des 
dispositions spécifiques au cours d'une période récente spécifié pour chercher 
un emploi salarié ou non. ces dispositions peuvent inclure : 

- L'inscription à un bureau de placement public ou privé;  
- la candidature auprès d'employeurs ; 
-  les démarches sur les lieux de travail;  
- l'insertion ou la réponse à des annonces dans les journaux; 
-  les recherches par relations personnelles; 
-  la recherche de terrain, d'immeubles; de machines ou d'équipement pour créer 
une entreprise personnelle  
- les démarches pour obtenir des ressources financières, des permis, des licences, 
etc. 
Alors ,selon cette optique, la population  en chômage au sens BIT qui était estimée à 
1.169.000 personnes, soit un taux de chômage de 11,3%, en 2008 a baissé  à 
                                                             
2  Le contre choc pétrolier 86 est marqué par un processus d'une récession économique et sociale profonde qui a mené le 
pays  a des transformations économiques sociales et politiques. 
3 Une nouvelle constitution (1989), des reformes économiques engagées en 1988, adoption d'un plan d'ajustement 
structurel (PAS) en 1994 
4 L.bouriche, C.bounoua,2010, « Les déterminants du marché du travail en Algérie :une analyse quantitative des 
structures de l’offre et la demande d’emploi(1980-2009) », les cahiers du MECAS 
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Introduction  

La productivité du  travail  est la valeur d'une unité de production par un 
travailleur. On suppose  qu’une hausse de la productivité impliquerait une baisse du 
taux de chômage. En effet une accélération à la hausse de la  productivité du travail 
augmente le PIB potentiel, ce qui permet  a produire plus avec le  même nombre de 
travailleurs et ceci diminue le coût du travail aux entreprises, ce qui favoriserait la 
création d’emploi. 

l’ Accroissement de la productivité se traduirait également par des salaires plus 
élevés, ce qui augmente les demandes domestiques.  Ainsi si les entreprises 
remarquent une augmentation de  la demande de leurs produits, ils réagissent en 
augmentant la production  et par conséquent l’emploi. A contrario  si les salaires sont 
rigides, une baisse de la productivité augmenterait le coût du travail et oblige les 
entreprises à réduire  leur demande de travail et donc un chômage en plus. Ainsi, une 
croissance de la productivité plus faible signifie à terme une croissance  de 
production plus faible et une  diminution de la demande intérieure qui à son tour, 
pousse l'emploi vers le bas.  

La présente étude a pour objectif d’analyser la relation de causalité au sens de 
Granger entre le taux de chômage et la productivité du travail en Algérie et de vérifier 
s’il y a une relation de cointégration entre ces deux variables et de déterminer ses 
implications sur l’institution du marché du travail. 

On abordera dans un premier temps le cadre général du marché du travail en 
Algérie puis  les caractéristiques du chômage en Algérie, ensuite s’intéressera  à 
l’évolution la productivité du travail pour terminer par l’analyse économétrique de 
l’étude qui englobe le test de la stationnarité, la causalité et enfin la cointégration 
entre les variables. 

 

1. Cadre général du marché du travail en Algérie  

Le marché du travail est un lieu fictif où se rencontre une demande d’emploi qui 
émane de la population active et une offre d’emploi qui provient des unités 
productives. De son disfonctionnement en résulte  un problème complexe appelé  
chômage. En Algérie le marché du travail est souvent marqué par une offre d'emploi 
très restreinte par rapport à la demande d'emploi. Selon  des statistiques officielles1 le 
taux de couverture de l’offre d'emploi par la demande est de 26,5 % en moyenne 
entre 1990 et 2001. Par ailleurs, le chômage qui semble être réduit en 2009 affecte 
toujours en grande partie les primo demandeurs. Son évolution depuis l’indépendance 
peut être diviser en trois grande périodes, une première période qui commence au 
milieu des années soixante et s'étend jusqu'au milieu des années quatre-vingt 
caractérisée par un processus de développement important basé surtout sur les 

                                                             
1 Le ministère du travail, de la Protection Sociale et de la Formation  Professionnelle  
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Résumé :   

La présente étude a pour objectif d’analyser la relation de conintegration entre le 
taux de chômage et la productivité du travail en Algérie et de déterminer ses 
implications sur l’institution du marché du travail. Cette analyse s’est faite sur la base 
des tests de stationnarité et de causalité au sens de Granger à partir des données 
statistiques sur le  taux de chômage et la productivité du travail  sur la période 1980-
2009 en Algérie. 

Il ressort des résultats de l’étude,  qu’il a  une  corrélation négative entre le taux 
chômage et la productivité du travail en Algérie, nonobstant, il existe un risque d’auto 
corrélation des erreurs et  une  inexistence d’une  dynamique de long terme 
(cointegration) entre  ces deux variables. 

Par ailleurs, les résultats montrent qu’il n’existe pas de  causalité au sens de 
Granger entre  la productivité du travail et le taux de chômage  en Algérie  en 
d’autres termes la productivité du travail  ne cause pas  le chômage et le chômage ne 
cause pas la productivité.  

Mots clés : marché du travail, chomage,  emploi, productivité du travail, 
stationnarité, causalité, cointégration. 
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